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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 25 JANVIER t 888. 

Répression de quelques abus commis 1u11· ûes administrations 1u1 hliques 
de bienfalsanee (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SEGTJON CENTRALE('), PAR JU. COLAERT. 

MESSIEURS, 

La proposition de loi, due à l'initiative parlementaire, a été prise en consi 
dération par la Chambre, sans soulever d'autre contradiction que les réserves 
de l'honorable M. Pirmez. 
Toutes les sections l'ont adoptée. Elle n'y a été combattue que par quelques 

membres qui, pour des motifs que nous ferons connaître plus loin, ont 
déclaré ne pouvoir s'y rallier. 

La section centrale l'approuve; mais, afin de rendre pins efficaces les 
mesures proposées, elle y introduit un amendement dont nous donnerons 
le texl_e et la portée à la fin de ce rapport. 

La Constitution belge, en proclamant la liberté d'enseignement, reconnaît 
a tous les parents sans distinction, le droit de donner à leurs enfants l'édu 
cation qu'ils jugent 1a plus convenable. Ce droit ne saurait être sérieusement 
contesté, et, nous devons le reconnaitre, en principe il n'a guere rencontré 
d'opposition jusque dans ces derniers temps. 
En fait, il n'en a pas toujours été de même. Le pouvoir public a tenté, à 

maintes reprises, d'entraver ou de limiter la liberté des familles dans l'intérêt 

(1) Proposition de loi, n° 31. 
{') La section centrale, présidée par M. DE L•~1s11e1nE, était composée de MM. CoLA.ERT, VAN 

Nu111tl'I, 81&1REH, GuYOT, No111011B et Doucsr. 
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de l'enseignement officiel. Trop souvent il a trouvé un appui complaisant 
dans des bureaux de bienfaisance, qui, sortant de leurs attributions légales, 
ont cru pouvoir imposer, comme condition à l'octroi des secours aux parents 
pauvres, l'envoi <le leurs enfants dans des écoles déterminées. 

Les mesures proposées ont pour but de réprimer cet abus qui porte une 
grave atteinte à la liberté et à )a conscience des parents pauvres. 
L'éducation de l'enfant est un droit et un devoir pour le père de famille. 

Elle dérive de la paternité et en est Je principal attribut. Imposer aux parents 
une intervention étrangère ou des restrictions que n'exigent 11i l'ordre publie 
ni les bonnes mœurs, c'est leur enlever un droit et les empêcher de remplir 
un devoir qu'ils tiennent de la raison el de la nature. 

cc L'enfant en naissant a son individualité, dit Laurent, c'est-à-dire sa 
» mission que Dieu marque dans les facultés dont il l'a doué. Son droit, et 
» son droit sacré et inaliénable, c'est de développer ses facultés intellectuelles 
» et morales; ce droit est aussi son devoir, sa mission. Dieu lui donne un 
» protecteur, un guide pour diriger ses premiers pas dans la rude voie de 
» l'éducation. Voilà Je droit du père de famille ..... Si nos lois, à l'exemple des 
» coutumes, lui donnent une certaine autorité sur l'enfant, c'est parce que 
» cette autorité lui est nécessaire pour qu'il puisse remplir s011 devoir. 
» Le père a le devoir de direction et d'éducation ..... ( 1 ). 

C'est, de l'aveu de tous les auteurs, le principe de la liberté absolue qui 
1·égit la puissance paternelle dans notre droit civil. Le père y a seul le droit 
de direction et d'éducation de son enfant, sans doute parce qu'ainsi le 
veulent la raison et la nature, mais aussi parce que sent le père est respon 
sable, aux termes de la loi, <les fautes commises par son enfant mineur et qui 
sont souvent la suite de l'éducation première, 

Notre législation politique n'a certes pas entendu déroger au principe du 
droit civil en proclamant, comme des règles constitutionnelles, la liberté des 
opinions et la liberté d'enseignement. 

On peut regretter, avec M. Laurent, qu'il en soit ainsi. l\lnis on ne saurait 
méconnaître que le droit absolu et exclusif du père ne soit consacré par 
toutes nos lois civiles et politiques. 

Vainement prétendrait-on que la proposition adopte un système contraire 
à la Joi de 1842 et à la jurisprudence suivie sous le régime de celle loi. 

Quoi qu'en aient dit en sections cieux membres de la Chambre, la loi de 
1842 n'a point consacré pour les administrations de bienfaisance publiques le 
droit de refuser leurs secours aux indigents dont les enfants fréquentent les 
écoles privées. 

L'article i> admettait le principe de l'instruction gratuite pour les enfants 
pauvres, et obligeait la commune à procurer celte instruction à tous les 
enfants dont les parents en feraient la demande, soit dans une école commu 
nale, soit dans celle qui en lient lieu, soit dans une école adoptée. 

(J) Principes lie droit civil, t. IV, p. 54-li. 
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La section centrale avait proposé de donner l'instruction au choix des 
parents dans les écoles communales ou dans les écoles libres. 

Cel amendement ne fut pas adopté; mais d'a1111'e part, celui de M. Pirson 
tendant à imposer aux parents pauvres la (réquentat ion par leurs enfants 
d'une école déterminée, sous peille d'être 1·ayés ries listes de distribution de 
secours des bureaux de bienfoisonce, ne rencontra guère d'adhésion el fut 
même retiré par son auteur. 

Une autre partie de cet amendement, portant que le conseil communal 
pourra mettre pou1' condition à Ill pœrticipatio1i aux secours l'envoi des 
enfants A L')::coLE, ne fut pas non plus introduite dans la loi, sur l'observa 
tion faite par le Ministre <le l'Intérieur, l'honorable M. Nothomb, que celte 
faculté existait déjà en fait. 
li résulte donc de la discussion de la loi (le 1842 que, pour obtenir l'écolage 

gratuit, les indigents devaient envoyer leurs enfants dans une école déter 
minée par la commune; cl que d'autre part la fréquentation d'une école 
privée n'enlevait pas aux parents le droit de participer aux secours de la 
bienfaisance publique. 

C'esl une confusion évidente de ces cieux. idées absolument distinctes qui a 
fait dire, en sections, que la proposition de loi est contraire au régime de la 
loi de 1842. 

Ceux qui se basent sur les circulaires des l\linislrcs de l'Intérieur, 
MM. Nothomb et de Theux, pour soutenir que la jui-isprudence, suivie sous 
l'empire de cette loi était favorable au système que combattent les auteurs de 
la proposition, tombent dans la même erreur. 
On comprend d'ailleurs que sous une législation, basée sur la concorde 

el l'action commune de l'Église et do l'Élal1 Ioules les forces sociales .se 
soient unies pour répandre l'instruction populaire. Ce que les auteurs de la 
loi de 184-~, comme ceux qui furent chargés de l'appliquer, combattirent, 
c'était non pas la liberté d'enseignement, mais I'indifférence et quelquefois 
l'hoslililé des parents pauvres vis-à-vis de tout enseignement. 

C'était donc à bon droit que; sous ce régime de tolérance; les bureaux de 
bienfaisance s'associaient à la propagande scolaire. Ils le faisaient d'ailleurs 
sans porter eux-mêmes aucune atteinte à la liberté religieuse et politique des 
indigents. 

Aussi les an leurs de la proposition de loi ont-ils pu dire avec raison qu'on n'a 
guère signalé pendant la longue période qui s'est écoulée depuis le vote de la 
loi de 1842 jusqu'en 1879, que les mesures prises, en 1 S71>, par le bureau de 
bienfaisance de Wavre, faisant dépendre l'octroi des secours publics de la 
fréquentation des écoles communales par les enfants des familles nécessi 
teuses. 
La loi de 1879 n'apporta, sous ce rapport, aucune modification à la légis- 

lation antérieure. 
Les dispositions de l'article 5} aux termes duquel les bureaux de bienfai 

sance devaient subir une part contributive dans les frais d'instruction, ne 
subordonnaient pas mème le payement de la. cotisation à la fréquentation 
effective de l'école. 

2 
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Législativemcut, la liberté du père de famille resta donc complète et 
absolue. 

.Mais celte loi, conçue sous beaucoup dé rapports dans un esprit tout opposé 
o celui de sa devancière, souleva l'opposition de nos populations. Les écoles 
libres se multiplièrent sur tous les points du pays ; le nombre de leurs élèves 
dépassa tous IC's calculs, tandis que les écoles officielles, désertées dans un 
grand nombre de communes, virent, dans d'autres, leur population décroitre 
dans des proportions considérables. 

C'est sous cc régime nouveau que des administrations de bienfaisance 
publiques introduisirent le système dénoncé par les auteurs de la proposition 
de loi. 

On vit des bureaux de bienfaisance prendre des délibérations officielles, 
en vertu desquelles toute famille indigente' qui ne mettrait pas ses enfants 
dans une école déterminée, s erait privée de tout secours. D'autres, sans 
prendre des résolutions analogues, donnèrent l'ordre à leurs membres ou à 
leurs employés, de n'accorder des secours publics qu'aux pauvres dont les 
enfants fréquentaient l'école de leur choix. C'était le système du plus grand 
nombre. D'autres: enfin, recommandèrent, d'une manière exclusive, l'ensei 
gnemcntofficiel, et n'assistèrent qu'exceptionnellernent les parents qui ne se 
laissaient pas convaincre. 
Sous quelque forme qu'elle s'exerce.ostensiblement ou d'une façon occulte, 

directement ou indirectement, la pression des administrations charitables 
publiques, par la faim et la misère, est injuste cl répréhensible. 

Le patrimoine de la bienfaisance publique est le bien de tous les pauvres, 
quelles que soient leurs convictions religieuses ou politiques. Ceux qui orga 
nisent ln contrainte scolaire abusent donc d'un mandat public, celui de 
distribuer aux indigents les secours qui proviennent de libéralités faites en 
leur faveur. 

Quand l'abus est fréquent, quand surtout il tend à s'ériger en droit, le 
législale11r a le devoir d'ugir. li ne saurait lui être permis, quelle que soit la 
difficulté <le sa lâche, de se croiser les bras el de ne rien faire pour empêcher 
que le bien des pauvres ne devienne un moyen de propagande en faveur 
d'écoles déterminées. 
Sous le 1·égime de la loi de 1884, la lutte scolaire a pris fin dans nn grand 

nombre de communes, faisant place à l'apaisement des esprits el à une con 
currence favorable à l'instruction générale. 

Mais l'action abusive de la bienfaisance publique continue à s'exercer sur 
le puu"rc dans une foule de localités. A Anvers, à Ixelles, à Lokeren, à Wane 
et ailleurs, les bureaux de bienfaisance ne désarment poiul. Les pétitions, 
adressées tous les jours à la Cl1ambrc, prouvent. assez que l'abus ne cessera 
que quand le législateur en aura fait l'objet d'une disposition pénale. 

Aujourd'hui il ne saurait plus s'agi,-, comme l'a demandé un membre de la 
première section, de laisser à l'opinion publique le soin de le réprimer 
en retirant sa confiance aux administrations communales dont les manda 
taires abusent du patrimoine des indigents. L'expérience est faite : souvent 
l'opinion publique est indifférente; plus souvent encore elle est impuissante, 
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surtout lorsque les bureaux. de bienfaisance trouvent des auxiliaires dans les 
régions plus élevées du pouvoir public. 
L'opportunité des mesures proposées se justifie donc aussi bien que le 

principe qu'elles tendent à garantir. 
Faut-il aller plus Join, et, comme on l'a demandé dans deux sections, 

réprimer tous les actes de pression d'où qu'ils viennent? 
En formulant ses réserves lors de la prise en considération de la propo 

sition de loi, M. Pirmez semble avoir énoncé une opinion analogue. L'hono 
rable membre visait les actes de prétendue pression exercés par des asso 
ciations privées ou par des membres du clergé. 

La section centrale ne pariage pas cette manière de voir. Sans doute la 
liberté la plus complète doit être laissée au père de famille, dans le choix de 
l'école à laquelle il veut confier son enfant. Mais ce principe n'exclut pas le 
droit qu'a tout citoyen belge d'exprimer et de propager ses idées, et de faire 
usage, à cette fin, de toutes les influences légitimes dont il peut disposer. 
Peut-on blâmer raisonnablement un particulier, quel qu'il soit.de consacrer 

son temps, ses facultés, ses biens même à la grande cause <le l'enseignement 
populaire? Et de quel droit le punirait-on s'il fait servir son patrimoine au 
succès et au développement de l'instruction publique ou de l'instruction 
privée? 

Ce que le particulier peut faire ne saurait être interdit ni aux membres du 
clergé qui sont des particuliers aux yeux de la loi, ni aux associations de 
charité privées qui jouissent, elles aussi, de toutes les libertés garanties par 
la Constitution. 

Il n'en est pas de même des institutions de bienfaisance publiques. Leur 
mission consiste uniquement, comme nous l'avons dit plus haut, à répartir, 
d'une façon équitable et impartiale, les biens qui forment le patrimoine com 
mun de tous les panv1·es. Elles ne peuvent en disposer à leur gré, ni surtout 
les faire servir à la propageande des opinions politiques de leurs membres ou 
de celles des administrateurs communaux dont elles tiennent leur mandat. 

Dans les développements de sa proposition, l'honorable M. \Vocste rap 
pelle avec raison que l'article 58 de la loi sur les bourses d'étude à con 
sacré la faculté du boursier de fréquenter un établissement public ou privé du 
pays à son choix, sans que eette faculté puisse être restreinte par l'acte de 
fondation. 

Nous croyons devoir ajouter ici les considérations qui ont motivé l'intro 
duction de cette disposition dans la loi du '.1.9 décembre 1864 ; 

« Pour que la liberté de l'enseignement soit sincère et porte d'heureux 
» fruits, dît l'honorable rapporteur de la loi de 1864, il fout que d'aucune 
» manière, soit par des faveurs du pouvoir, soit par <les secours et des 
,, bourses, l'élève ne soit attiré dans uu établissement plutôt que dans un 
,, autre. li n'y a plus de liberté si l'on obtient des élèves au mo) en <le 
,, bourses, si on force les familles peu aisées à. envoyer leurs enfants à un 
,, établissement <lé terminé, si la conscience des familles est mise en opposition 
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» avec leur intérêt. Le triomphe de la vérité et le progrès dépendent de 
» l'enseignement, el quel obstacle n'y apporlc-t-on pns, si on oblige la jeu 
>) nesse à se former l'intelligence et Je cœur scion telle ou telle doctrine, si 
» on dit aux jeunes gens pauvres : Vous prendrez nos idées ou vous resterez 
» sans instruction, faute de ressources pécuniaires. vous viendrez dans nos 
» écoles ou vous n'irez pas ailleurs l.. .. 

)) Désormais les familles enverront leurs enfants où clics voudront, scion 
» les inspirations de leurs consciences; elles décideront clics-mêmes quel 
» enseignement est le meilleur, el elles ne se trouveront plus dans la néces 
,, sité de faire le sacrifice de leurs convictions pour obtenir des bourses. 
» Désormais la liberté de ln conscience aura une nouvelle garantie (1). » 

Sans examiner ici la question de savoir si, en matière de fondation de 
bourses d'étude, la volonté du bienfaiteur peul être restreinte et comporte la 
faculté laissée au boursier par l'article 58, nous devons reconnaître que les 
considérations qu'a fait valoir l'honorable M. Bara en faveur de cet article, 
s'appliquent mieux encore aux secours de la bienfaisance publique et justi 
fient à elles seules la proposition de loi de MM. Woeste et consorts. 

Des membres de la section centrale ont exprimé des doutes sur l'efficacité 
des mesures proposées: L'abus existe sur une vaste échelle; mais le moyen 
de le réprimer el tout d'abord de le constater? 
li a été répondu que là où )a pression existe, les abus ne sont pas isolés; 

ils font partie d'un système qu'il sera facile de découvrir cl d'atteindre. 
On a objecté que les membres des administrations charitables publiques 

ou leurs employés échapperont à la pénalité, en motivant le refus des secours 
par des raisons étrangères à la fréquentation scolaire. Commen L constater 
la fausseté du motif allégué? 

La section centrale a pensé que l'on éviterait, autant que possible, toutes 
les difficultés, en obligeant, sous les peines prévues par l'article 1°r, les 
membres des administrations de bienfaisance publiques ou leurs employés 
de faire connaitre par écrit à l'indigent Je motif du refus de secours. 
Tel est le sens el le but de l'amendement introduit par la section centrale 

sous l'article 5 de la proposition de loi. 
Cette disposition permettra d'atteindre plus facilement tout individu qui, 

membre ou employé d'une administration charitable publique, ou agissanl 
au nom de celle administration, se sera rendu l'auteur ou le complice d'un 
acte prévu pa1· l'article f cr. 

Enfin, la section centrale a adopté la manière do YOÏr d'un membre de la 
2me section qui a demandé que la récidive fût prévue et punie par la loi. 

Les auteurs de la proposition de loi se rallient il ces amendements. 
Celle proposition ainsi amendée pourra-t-elle atteindre complètement 

son but P La section centrale espère, avec l'honorable M. Woeste, que, quand 
la législation aura condamné l'abus, les bureaux Je bienfaisance ne cher 
cheront pas à éluder les prohibitions qu'elle aura portées. 

(1) Ilopport de le section centrale, présenté par l\I. Bara, li la séance du 24 mars 1863. 
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Mais, si la passion politique, toujours féconde en ressources et en expé 
dients, parvenait à rendre ces prohibitions illusoires, le législateur se char 
gerait sans doute d'étendre et de compléter une œuvre due à une généreuse 
initiative. 

Le Rapporteur, Le PTésident. 
R. COLAERT. T. DE LANTSHEERE. 

PROPOSITION DE LOI. 

Proposltlon de Jol. 

A I\TICLE PREIIIEII. 

c Tout membre ou employé d'un bureau de 
bienfalsauce ou d'un comité de charité, tout 
membre ou employé d'une ndministration 
ehnritnble publique, qui aura, soit directement, 
soit Indirectement, fait dépendre l'octroi de 
secours permanents ou temporaires aux indi 
gents de l'envoi de leurs enfants dans certaines 
écoles déterminées, sera puni d'une amende 
de 150 à t!OO francs. 
, JI en sera de même desdits membres ou 

employés qui auront refusé ou suspendu tout 
octroi de ces secours par le motif que les 
enfants ne fréquentent pas l'école ou l'une des 
écoles de leur choix. 

ARTICLE 2. 

, Est nulle toute résolution prise par un 
bureau de bienfaisance ou une autre adminis 
tration publique eharitable, et en vertu de 
laquelle l'allocation des secours est subordon 
née à l'envoi des enfants pauvres dans cer 
taines écoles déterminées. 

» Cette disposition s'applique aux résolu 
tions de cc genre prises antérieurement à ln 
promulgation de la présente loi. ,. 

ProposlUon de loi amendée par la seetton 
centrale. 

ARTICLB PIISJIIIR. 

Tout membre, etc. (comme ci-contre). 

li en sera de même (corn me ci-contre). 

E11 cas de récidiue la peine sera portée de 
100 ci /000 [runes, 

ARTICLE ~. 

(Comme ci-contre). 

ARTICLI 5. 

L'indigent aura le droit cl'exiget une déel«: 
nuion écrite constutont le motif du refus rie 
secours. 

Le re{t,s de cleliurer celte déclaration sera 
puni de la peine comminée par l'article 
premier. 


